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tenue par Monsieur Bouju,  Juge des Référés

En présence de Madame Douillard, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2602210 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur AARPI GÉO AVOCATS (Cour)

AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)
AARPI GÉO AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties
Monsieur et Madame

Madame  
Monsieur et Madame  
Monsieur  
Monsieur et/ou Madame    
Madame  
Monsieur  
Monsieur et Madame  
Monsieur  
PREFECTURE DU FINISTERE
EURL FEUNTEUN VEUR CABINET SAOUT

Titre de l'affaire Demande de suspendre l’arrêté n° PC0292852500006 du 29 juillet 2025 par lequel le préfet du Finistère a accordé un permis de construire pour la
construction d’une serre agrivoltaïque d’une puissance de 499,5 KWc à Tréflaouénan
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 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2602293 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS MICHEL LEDOUX & ASSOCIES
Défendeur

Nom des parties
Madame  
GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire Demande de suspendre la décision du 24 novembre 2025 par laquelle la cour d'appel de Rennes a refusé le bénéfice de l'imputabilité au service de la
maladie déclarée le 25 octobre 2024, a retiré le bénéfice des dispositions provisoires relatives à son congé pour invalidité temporaire imputable au service
(CITIS) à compter du 25 octobre 2024, et a décidé le versement des sommes perçues au titre du CITIS, ainsi que la déciision du 16 mars 2026 rejetant son
recours gracieux du 15 janvier 2026

Arrêté le 31/03/2026
Le président du tribunal
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tenue par Madame Thalabard,  Juge des Référés

En présence de Madame Ramillet, Greffière

 15 heures 00

01) DOSSIER N° 2601662 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître THEBAULT Irène
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE RENNES
LYCÉE JEAN MACÉ

Titre de l'affaire Mesures Utiles - ordonner toutes mesures utiles pour la mise en oeuvre effective du plan d'accompagnement personnalisé (PAP) dont bénéficie son fils

 15 heures 15

01) DOSSIER N° 2601213 Madame Marie ThalabardRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SCI PILE A SOCIETE D'AVOCATS GUILLOTIN LE BASTARD
Défendeur COMMUNE DE SAINT-BRIEUC SOCIETE D'AVOCATS MARTIN AVOCATS

Titre de l'affaire MESURES UTILES - Enjoindre à la commune de Saint-Brieuc de prendre toutes mesures utiles sur les immeubles ou ouvrages lui appartenant de nature à
faire cesser les désordres affectant l'immeuble propriété de la SCI PILE A situé 14 bis rue de Gouëdic (22)

Arrêté le 03/04/2026
Le président du tribunal


